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 n° 162 805 du 25 février 2016 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 février 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 10 février 2016. 

 

Vu les articles 39/77/1 et 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 23 février 2016 convoquant les parties à l’audience du 25 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple, 

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et originaire de Conakry.  

 

Vous êtes arrivé sur le territoire belge le 30 janvier 2005 et avez introduit une première demande 

d’asile auprès de l’Office des étrangers le lendemain. A l’appui de celle-ci, vous avez expliqué que votre 

domicile avait été perquisitionné par les forces de l’ordre dans le cadre d’une enquête sur les auteurs 

d’une tentative d’attaque contre le cortège présidentiel de Lansana Conté en janvier 2005.  

Le 16 février 2005, l’Office des étrangers vous a notifié une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire contre laquelle vous avez introduit un recours dès le lendemain. Le 27 avril 2005, le 

Commissariat général a pris à votre encontre une décision confirmative de refus de séjour. Dans celle-ci 
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il relevait d’importantes contradictions entre vos propos tenus devant l’Office des étrangers et ceux 

tenus devant lui, et estimait que celles-ci empêchaient d’accorder foi à votre récit d’asile. Le 13 octobre 

2005, par son arrêt n°150.162, le Conseil d’Etat a rejeté la demande de suspension et la requête en 

annulation que vous aviez introduites.  

 

Le 19 décembre 2015, vous avez fait l’objet d’un contrôle administratif pour usurpation d’identité et 

séjour illégal sur le territoire belge. Le jour-même, l’Office des étrangers vous a notifié un ordre de 

quitter le territoire et vous avez été placé dans le centre de transit 127 bis (Steenokkerzeel).  

 

Le 29 janvier 2016, toujours maintenu dans le centre de transit 127 bis, vous avez introduit une 

deuxième demande d’asile. Dans le cadre de celle-ci, vous arguez craindre la mort en raison des 

éléments évoqués dans le cadre de votre première demande d’asile. Vous déclarez également craindre 

les contrôles à l’aéroport lors de votre arrivée en Guinée. Pour appuyer votre nouvelle demande d’asile, 

vous remettez plusieurs articles de presse relatifs à l’attaque du cortège présidentiel en janvier 2005 

("Guinée : le Président Lansana Conté aurait échappé à une tentative de coup d'Etat", 20/01/2005 ; 

"Tentative d'assassinat de Lansana Conté en 2004 : qui était derrière? Opinion)", 10/03/2015 ; "Des 

hommes armés ouvrent le feu sur le cortège présidentiel de la Guinée où se trouvait Lansana Conté", 

20/01/2005 ; "Conté échappe à un attentat et accuse l'extérieur", 20/01/2005 ; "Lansana Conté, après 

l'attentat : "c'est moi qui gêne"", 19/01/2005 ; "Tirs de feu sur le convoi présidentiel. Sampil parle de 

"complot contre le régime"", 19/01/2005 ; "Tentative de coup d'Etat? Le Président Conté échappe à 

l'attentat", 19/01/2005 ; "Attaque du cortège présidentiel au quartier Cosa, commune de Matoto", 

19/01/2005).  

 

Le 2 février 2016, l’Office des étrangers vous a notifié une décision de maintien dans un lieu déterminé 

ainsi qu’un ordre de quitter le territoire.  

 

B. Motivation 

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande d’asile ne peut être prise en considération.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés 

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne 

prend pas en considération la demande d’asile.  

 

En l’occurrence, force est de constater que votre deuxième demande d’asile s’appuie sur des motifs que 

vous avez déjà exposés à l’occasion de votre première demande d’asile (cf. Déclaration Ecrite 

Demande Multiple, rubrique 1.2). Il convient tout d’abord de rappeler que l’Office des étrangers avait pris 

à l’égard de cette demande une  décision de refus de séjour (cf. farde « Informations sur le pays », 

décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire prise par l’OE le 16 février 2005), laquelle a 

été confirmée par le Commissariat général le 27 avril 2005, lequel a estimé que votre récit manquait de 

crédibilité (cf. « Informations sur le pays », décision confirmative de refus de séjour prise par le CGRA le 

27 avril 2005). La demande de suspension et la requête en annulation que vous avez introduites auprès 

du Conseil d’Etat ont été rejetées (cf. « Informations sur le pays », arrêt CE n° 150.162 du 13 octobre 

2005).  

 

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation 

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 

concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au 

moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection 

internationale.  

 

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.  

 

Ainsi, vous dites que vous craignez la mort ainsi les contrôles à l’aéroport « car si on contrôle mon 

dossier, ils vont me suspecter », mais vous n’étayez toutefois aucunement davantage vos propos (cf. 

Déclaration Ecrite Demande Multiple, rubrique 5.1). Ceux-ci ne sont donc pas de nature à augmenter de 

manière significative la probabilité que vous puissiez bénéficier d’une protection internationale.  
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En outre, vous remettez plusieurs articles de presse relatifs à l’attaque du cortège présidentiel de 

Lansana Conté le 19 janvier 2005 (« cf. farde « Documents », pièces 1) et soutenez qu’il s’agit de « 

preuves » de la réalité de vos problèmes « parce que c’est le jour où mon problème a commencé. Suite 

à cet événement ma vie est devenue un calvaire au pays » (cf. Déclaration Ecrite Demande Multiple, 

rubriques 2.2 et 3.1). Cependant, le Commissariat général ne peut que constater qu’il s’agit d’articles 

généraux qui ne traitent aucunement de votre cas en particulier. Aussi, ils ne sont pas de nature à 

établir la réalité des problèmes que vous dites avoir personnellement rencontrés en Guinée, ni 

l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution.  

 

Vous n’invoquez aucun autre motif pour fonder votre seconde demande d’asile (cf. Déclaration Ecrite 

Demande Multiple).  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le 

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.  

 

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous 

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15 

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour 

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.  

 

Le Commissariat général remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la 

base de la loi du 15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité 

de réfugié ou sur l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de 

savoir si une mesure d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-

refoulement, la compétence du Commissariat général se limite dès lors à un examen des éléments en 

rapport avec les critères fixés dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De 

l’ensemble des constatations qui précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, 

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.  

 

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous 

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement 

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du 

principe de non-refoulement.  

 

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le Commissariat général attire votre attention sur le fait que 

l’Office des étrangers a constaté à ce sujet qu'il a pu être vérifié que toutes ces procédures de séjour ont 

toutes été rejetées et qu'il n'y a pas eu violation de l'article 3 de la CEDH (demande de séjour basée sur 

l'article 9ter de la loi du 15/12/1980 déclarée non fondée le 23/09/2011, décision notifée le 21/12/2011; 

demande de séjour basée sur l'article 9bis de la loi du 15/12/1980 déclarée irrecevable le 09/04/2013, 

décision notifiée le 19/12/2015).  

 

Par conséquent, il convient de conclure qu’il n’existe pas d’élément dont il peut ressortir qu’une mesure 

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement.  

 

C. Conclusion 

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut 

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.   

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision 

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi. Ceci vu que vous vous trouvez, au 
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moment de cette notification, dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou êtes mis à la 

disposition du gouvernement. »  

 

 

2. Les faits invoqués 

 

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée. 

 

3. La requête 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6/2 et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée 

« CEDH », de l’article 4 de la directive 2004/83/CE du conseil du 29 avril 2004 concernant les normes 

minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides 

pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin 

d’une protection internationale, et relative au contenu de ces statuts, de l’article 8.2 de la directive 

2005/85/CE du Conseil du 1
er

 décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure 

d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres.   

 

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure. 

 

3.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de 

lui reconnaître la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision querellée. 

 

4. Questions préalables 

 

4.1. En ce qui concerne la violation de l’article 8.2 de la directive 2005/85, le Conseil rappelle que cette 

disposition a été, en substance, transposées en droit belge par l’article 4, §3 de l’arrêté royal du 11 juillet 

2003. La partie requérante n’établit nullement en quoi la décision attaquée n’aurait pas été prise de 

manière individuelle, objective et impartiale. Ce moyen n’est par conséquent pas fondé. 

 

4.2. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

l’homme en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine, le Conseil estime que le seul 

fait de ne pas prendre en considération une demande d’asile multiple, par la voie d’une décision qui 

constate à raison l’absence d’éléments nouveaux qui augmentent de manière significative la probabilité 

de prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire ; 

n’implique pas en soi le renvoi de cette personne dans son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, 

constituer une violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (voir dans le même sens : C.E., 16 décembre 2014, n° 229.569). 

 

Par ailleurs, le rejet d’une demande d’asile ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des 

obligations internationales qui découlent notamment des articles 2 et 3 de la CEDH, mais le moyen pris 

d’une violation de ces dispositions ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure 

d’éloignement, soit dans une hypothèse différente de celle soumise en l’espèce au Conseil.  
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5. Les rétroactes de la demande d’asile 

 

5.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile le 31 janvier 

2005, qui a fait l’objet le 16 février 2005 d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le 

territoire. Suite au recours introduit, la partie défenderesse a rendu le 27 avril 2005 une décision 

confirmative de refus de séjour. Dans un arrêt n°150.162 du 13 octobre 2005 le Conseil d’Etat a rejeté la 

demande de suspension et la requête en annulation introduites à l’encontre de cette décision.  

 

5.2 La partie requérante n’a pas regagné son pays. Le 19 décembre 2015, le requérant a fait l’objet d’un 

contrôle administratif pour usurpation d’identité et séjour illégal sur le territoire belge. Le même jour, il 

s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire et a été placé dans un centre fermé. Le 29 janvier 2016, 

le requérant a introduit une nouvelle demande d’asile. A l’appui de celle-ci, il fait valoir les mêmes faits 

que ceux déjà invoqués lors de sa première demande et produit des articles de presse relatifs à 

l’attaque du cortège présidentiel en janvier 2005. 

Le 10 février 2016, la partie défenderesse a rendu une décision de refus de prise en considération d’une 

demande multiple. Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée.  

 

6. Discussion 

 

6.1 Dans sa décision, la partie défenderesse estime que les nouveaux éléments présentés par la partie 

requérante n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la requérante puisse prétendre 

à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.  

Elle estime également qu’il « n’existe pas d’élément dont il peut ressortir qu’une mesure d’éloignement 

vers la Guinée constitue une violation du principe de non- refoulement ». 

 

6.2  La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision entreprise. Elle souligne 

que dans le cadre de la première demande d’asile du requérant il n’y a pas eu d’examen de sa 

demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et que l’insertion de cet article 

postérieurement à sa première demande d’asile doit être considérée comme un élément nouveau de 

nature à augmenter de manière significative les chances d’obtenir la protection subsidiaire. La partie 

requérante soulève encore que le requérant n’a pas été entendu préalablement à la décision entreprise 

et elle invoque encore la situation en Guinée et plus spécifiquement la présence d’une épidémie de 

fièvre hémorragique virale Ebola dans ce pays.  

 

6.3 Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une 

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que 

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée 

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision 

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et 

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95). 

 

6.4 Le Conseil rappelle également que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa 

premier est libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou 

son délégué sur base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en 

priorité si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent 

de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens 

de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et 

il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou 

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en 

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ». 
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A cet égard, le Conseil se doit tout particulièrement de rappeler que le législateur a entendu définir la 

compétence du Commissaire général - dans le cadre d’une procédure telle que celle dont il est saisi en 

l’espèce - comme suit :  

 

« Afin de prévenir un usage abusif du droit d’introduire une demande d’asile multiple ou nouvelle, une 

sorte de “filtre” a été installé au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dans un bref délai 

après la transmission du dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides doit vérifier s’il 

existe de nouveaux éléments qui justifient un examen approfondi. Pour le critère de ce “filtre”, il est 

renvoyé à la Directive européenne susmentionnée. En vertu de la même directive, un État membre peut 

déterminer que les demandes d’asile multiples ou nouvelles sont traitées prioritairement et dans un très 

bref délai. Au cas où l’étranger se trouve en un lieu déterminé tel que visé par les articles 74/8, § 1 et 

74/9, §§ 2 et 3, ou fait l’objet d’une mesure de sûreté telle que visée à l’article 68, il est raisonnablement 

justifié que la procédure prioritaire mentionnée précédemment soit davantage accélérée. 

 

L’on attend du Commissaire général qu’il prenne une décision dans un bref délai, ou bien une décision 

par laquelle la demande n’est pas prise en considération, ou bien une décision “au fond” (décision 

d’octroi ou de refus du statut de réfugié ou de protection subsidiaire) ou une décision (intermédiaire) par 

laquelle la demande d’asile est prise en considération, si la décision au fond ne peut être prise dans un 

bref délai. 

 

L’article 32.3 de la Directive européenne 2005/85/CE prévoit la possibilité d’un examen préliminaire 

visant à savoir s’il existe de nouveaux éléments pertinents par rapport à l’issue définitive d’une demande 

d’asile précédente. Il s’agit essentiellement de la question de savoir s’il existe encore, compte tenu des 

constatations faites dans le cadre de la demande précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui 

justifient un statut de protection internationale. À cet égard, l’article 34.2 c) de la Directive européenne 

2005/85/CE, dispose également que l’instance compétente peut renoncer à entendre personnellement 

l’intéressé. Il est donc possible pour le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre 

une décision sur la base des éléments qui doivent être communiqués au ministre ou à son délégué, tels 

que visés à l’article 51/8, alinéa 2. 

Pour décider s’il y a lieu de prendre en considération ou non une nouvelle demande d’asile, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides se réfère à un critère défini à l’article 32.4 de la 

Directive européenne 2005/85/CE et dont l’interprétation relève donc de la seule Cour de Justice de 

l’Union européenne. Le Commissaire général vérifie en fonction de ce critère si de nouveaux éléments 

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la 

possibilité qu’il puisse prétendre à un statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de 

protection subsidiaire). Ce n’est que lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et 

preuves documentaires ou autres, qui sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont 

à ce critère que la demande sera examinée plus avant. Dans cet examen, le Commissaire général tient 

compte de tous les éléments ou constatations nouvellement apportés par l’étranger, ainsi que de tout 

élément pertinent dont il disposerait par ailleurs mais qui n’aurait pas été produit par le demandeur 

d’asile. 

 

La probabilité qu’un demandeur d’asile puisse prétendre au statut de réfugié ou au statut de protection 

subsidiaire augmentera par exemple significativement lorsque la situation en matière de sécurité ou de 

droits de l’homme dans le pays d’origine du demandeur s’est détériorée à tel point qu’une protection 

internationale s’impose; lorsque le demandeur d’asile apporte de nouveaux éléments qui compromettent 

l’essence même d’une décision de refus antérieure; ou lorsque le demandeur d’asile apporte des 

éléments nouveaux pertinents et crédibles et qu’il explique en même temps de manière plausible 

pourquoi il n’a pas pu les présenter plus tôt. 

En revanche, cette probabilité n’augmente pas significativement quand, par exemple, les nouveaux 

éléments soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs 

sont incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent 

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus 

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement 

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand 

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus 

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été 

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la 

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de 

nature à justifier un statut de protection. 
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La non-prise en considération implique un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile. Le 

seul fait qu’une demande d’asile ultérieure soit introduite n’aura pas automatiquement pour 

conséquence que ce type de demande ne sera pas pris en considération […] » (Doc. parl., Chambre, 

2012-2013, DOC 53-2555/001 et 53-2556-001, pp. 22-24). 

 

La compétence ainsi définie du Commissaire général doit donc s’entendre comme visant « la question 

de savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites dans le cadre de la demande 

précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut de protection internationale », 

ce qui implique « un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile ». 

 

Le Commissaire général doit ainsi vérifier « si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés 

par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à un 

statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire). Ce n’est que 

lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires ou autres, qui 

sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la demande sera 

examinée plus avant ». Tel ne sera notamment pas le cas quand « par exemple, les nouveaux éléments 

soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs sont 

incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent 

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus 

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement 

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand 

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus 

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été 

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la 

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de 

nature à justifier un statut de protection ». 

 

6.5 En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 

dossier administratif et sont tout à fait pertinents. Le Conseil considère que la partie requérante 

n’avance, dans sa requête, aucun argument utile qui permette d’énerver les motifs pertinents de la 

décision attaquée. 

La partie requérante a pu à bon droit et pertinemment relever que les différents articles de presse 

produits par le requérant étaient des articles à portée générale, qui ne mentionnaient nullement le 

requérant. Par ailleurs, le conseil constate que ces articles sont relatifs à l’attaque du cortège 

présidentiel elle-même et non pas aux suites de cet événement.  

Partant, ils ne sont pas de nature à établir la réalité des faits invoqués par le requérant lors de sa 

première demande d’asile.  

 

6.6. S’agissant de l’application de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que l’on 

ne peut reprocher à la partie défenderesse de ne pas s’être prononcée sur le statut de protection 

subsidiaire dans sa décision de 2005 dès lors que cette disposition n’était pas encore entrée en vigueur. 

Le Conseil relève par ailleurs que l’acte attaqué a bel et bien analysé la nouvelle demande d’asile du 

requérant sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dès lors qu’elle précise que le 

requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative la probabilité qu’il 

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4. Par ailleurs, le requérant n’a pas invoqué au regard de la protection 

subsidiaire d’autres éléments que ceux mis en avant pour se demande d’asile.  

 

6.7. Le Conseil relève que contrairement à ce qui est invoqué en termes de requête, la décision 

querellée s’est prononcée quant au principe de non refoulement du requérant. 

Concernant les craintes sanitaires invoquées en cas de retour en Guinée, pays touché par une 

épidémie de fièvre hémorragique propagée par le virus Ebola, le Conseil, indépendamment de la 

question de l’actualité des sources reprises dans la requête, observe que cette situation ne relève ni 

d’une crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni d’un risque réel 

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4,§2, a) à c), de la même loi. En effet, d’une part, une telle 

épidémie dans le pays d’origine du requérant n’est pas de nature à induire une crainte de persécution 

dans la mesure où la crainte alléguée ne peut être rattachée à aucun des critères de ka convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. D’autre part, l’épidémie du virus Ebola 

n’émane pas d’un des acteurs visés par l’article 48/5, §1
er

 de la loi du 15 décembre 1980, ni n’est 

causée par l’un d’entre eux.  
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Ces crainte et risque n’entrent donc pas dans le champ d’application des articles 48/3 et 48/4 de la 

même loi (voir en ce sens l’ordonnance du conseil d’Etat n°10.864 du 20 octobre 2014). 

 

6.8. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 CEDH en cas de renvoi du demandeur d’asile 

dans son pays d’origine, le Conseil estime que le seul fait de ne pas prendre en considération une 

demande d’asile multiple, par la voie d’une décision qui constate l’absence d’éléments nouveaux qui 

augmentent de significativement la probabilité de prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié 

ou à l’octroi de la protection subsidiaire, ne saurait constituer en soi une violation de cette disposition. 

Par ailleurs, le rejet d’une demande d’asile ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des 

obligations internationales qui découlent notamment des articles 2 et 3 de la CEDH, ais le moyen pris 

d’une violation de ces dispositions ne pourrait être examiné que s’il était dirigé contre une mesure 

d’éloignement, soit une hypothèse différente de celle soumise en  l’espèce au conseil.  

 

6.9. Au vu des considérations qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 

pas en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la partie 

défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle a refusé de prendre en 

considération la présente demande d’asile.  

 

6.10. Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune 

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi. 

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la 

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 

toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

 

6.11. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les nouveaux éléments présentés par le requérant 

dans le cadre de cette deuxième demande d’asile n’augmentent pas de manière significative la 

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même 

loi. Partant, la partie défenderesse a valablement refusé de prendre en considération la présente 

demande d’asile. 

 

7. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq février deux mille seize par : 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. P. MATTA, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 


